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JUSTICE CIVILE, 

TRIBUNAL DE STRASBOURG. 

(Correspondance particulière.) 

( PRÉSIDENCE DE M. DE KENTZINGER. ) 

Prestation de serment de trois juges du Tribunal de 
commerce. 

MM. Saivage , Hetch et Seib , nommés juges au Tri-

bunal de commerce de Strasbourg , ont été admis, le 27 

mai dernier, à prêter serment devant le Tribunal civil, par 

délégation de la Cour de Colmar. Yoict en (juels terme* 

ce serment a été demandé et prêté : 

M. le président : "Vous jurez fidélité au Roi , et d'ob-

server les lois du royaume ET LES ORDONNANCES , ainsi que 

la Cbarte que Sa Majesté a donnée à ses peuples ? 

M ■ Sauvage : Nous jurons fidélité au Roi , et d'obser-

ver la Charte constitutionnelle et les lois. (Ces trois mes-

sieurs s'inclinent et se retirent. ) 

M. le président : Le Tribunal donne acte de la presta-
tion de serment. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA NIÈVRE (Nevers). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. DUFOUR D'ASTAFORT. — a" session de i83o. 

Condamnation sollicitée comme un bienfait par un 

forçat libéré. 

Les enseignemens de l'expérience seront-ils toujours 

inutiles ? Notre législation criminelle ne se purgera-t-elle 

donc jamais de la peine de la surveillance, de cette peine 

injuste et déraisonnable qui laisse Je condamné en dehors 

de. la société quand il a le droit d'y rentrer , et qui , dé-

truisant toute l'efficacité de la punition qu'il a subie, rend 
impossible son retour au bien ? 

Pache a déjà passé vingt-deux années de sa vie dans 

les prisons ou dans les bagnes.Libre enfin, il a voulu vivre 

parmi les hommes et ne devoir qu'à son travail ses 

moyens de subsistance; mais la fatale surveillance qui le 

grevait encore ne lai a pas permis de suivre ses bonnes 

intentions. Confiné dans la ville de Nevcrs , il ne pouvait 

trouver personne qui voulût employer ses services. C'est 

en vain qu'il sollicite la permission d'aller travailler au 

pont du canal, qui occupe plusieurs centaines d'ouvriers, 

pour ainsi dire aux portes de la ville : cette faveur lui est 

retirée; M. le maire de Nevers ne peut l'accorder, parce 

qu i! appartient au pr-éfet seul de ebanger la résidence 

assignée au malheureux condamné, et M. le préfet refuse 
cette permission. 
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febvre, protégé par la pitié qu'il ne vonlait pas inspirer, 

il n'a été déclaré eioupable que d'ùn simple vol , et la 

Cour n'a appliqué à ce malheureux , malgré sa récidive , 

qu'une peine de trois ans d'emprisonnement. Faut-il bé-

nir l'indulgence et la commisération de ses juges ? 

Infanticide par délaissement. 

Cette affaire ne pouvait exciter que des sentimens de 

répugnance : un enfant abandonné au milieu des champs 

et dévoré par des pourceaux , telle était la victime ; une 

fille de plus de trente ans , idiote , dégoûtante de laideur 

et de saleté , infirme , marchand avec peine sur des bé-

quilles , telle était l'accusée. 

M° Seuly, avocat, chargé de sa défense, a rempli sa 

tâche avec zèle et talent ; mais il n'a pu , en présence des 

charges qui accablaient sa cliente , la sauver de la. peine 

des travaux forcés à perpétuité qui a été prononcée con-
tre elle. 

Empoisonnement tenté par uni? jeune femme sur son 

vieux mari. 

La femme Robin, que l'accusaitiem a présentée comme 

se livrant au libertinage et à la débauche , était accusée 

d'avoir voulu empoisonner le vieillard qui l'avait épou-

sée. Elle avouait qu'elle lui àv ait fait avaler , dans un 

breuvage, une certaine quantiti; de la substance connue 

sous le nom d'onguent gris; raai.s c'était, disait-elle, pour 

le rendre an peu malade afin d«: calmer ses emportemens 

et gagner ses bonnes grâces par les soins qu'elle lui pro-

diguerait. Il était prouvé , d'un autre côté , qu'elle avait 

cherché à se piocurer de l'arse nie, mais que l'individu à 

qui elle s'était adressée lui avsiit prudemment donné du 

plaire pilé, et avait fait part au mari des soupçons qui 

l'avaient engagé à user de cette précaution. 

Me Villefort a su combattre habilement l'accusation. Il 

s'est attaché à disculper sa clifn te de l'intention qu'on lui 

supposait, et a démontré que la faible dose d'onguent 

gris avalée parle mari n'était pas une substance vénéneuse 

capable de donner la mort, i ion système a complètement 

réussi. La femme Robin a ét^i acquittée. 

Accusation d'empoisonnement contre une fille de 17 

ans. — Récrimination d'e l'accusée contre le mari de 

la femme empoisonnée. 

Henriette Petit , jeune orpheline de l'hospice des En-

fans-Trouvés de Paris , d.'une beauté remarquable , d'une 

intelligence surprenante , a occupé pendaut trois jours le 
banc des accusés. 

Née à Paris en 1815 , abandonnée aux soins de la cha-

rité publique , recueillie par l'administration des hospices, 

qui l'avait fait élever dans les montagnes du Morvan , 

Henriette avait été placée , au mois de novembre 

dernier , en qualité de domestique , chez les sieur 

et. dame Pcuteau , à Château - Chinon. Quinze 

teau fut atteinte d' une gastro-entérite. La maladie eut 

d'abord un cours r égulier ; mais bientôt des accidens in-

joura s'étaient à peine écoulés que la dame Pou-

solites , des rechutes inexplicables étonnèrent les hommes 

de l'art. La raison de la malade parut même altérée. 

Dans ses fréquens accès de délire , elle s'écriait chaque 

fois qu'on lui pr ésentait un breuvage , qu'il était empoi-

sonné. Cependant, après quelques semaines, son état 

était devenu beaucoup plus satisfaisant. Henriette prodi-

guait les soins les plus empresses à sa maîtresse , qui l'en-

gageait à se ménager davantage, de peur quelle ne prit 

sa place , et cette phrase , dit l'accusation , susceptible 

d'une doubl e interprétation , aiait fait sourire la jeune 

fille. Elle s eule voulait veiller toutes les nuits la dame 

Pouteau , et quand d'autres personnes de son sexe s'of. 

fraient pour la remplacer , elles les en détournait en les 

effrayant par des récits de revenans. 

Le 6 janvier, Henriette était allée aux vêpres, le sieur 

Pouteau. profita de son absence pour faire une perquisi-

tion dar.isle cabinet où elle couchait. Il voulait, disait-il , 

rechercher quelques objets dont la disparition lui avait 

fait soupçonner la fidélité de cette fille. Mais au lieu des 

objets qu'il cherchait , il n'y trouva, suivant lui , qu'une 

substance verdàtre de la grosseur d'une noix, dont les 

propriétés lui étaient inconnues. 11 s'en empara, la mon-

tra !JL diverses personnes , et eut soin de l'envoyer ensuite 

à un épicier et à un pharmacien , en leur demandant ce 

que ce pouvait être. S'il faut l'en croire , les réponses qui 

lui furent faites ne lui ap |>i »rent pas que cette subs-

tance était du vert - de - gris , quoique, d'après 

«m aveu , le pharmacien eût déclaré qu'une par-

celle de cette matière suffirait pour envoyer ad patres 

celui qui l'avalerait ; et, sans s'inquiéter davantage, 

il remit le poison dans le carton d'Henriette, à qui il ne 

fut rien dit de ce qui s'était passé en son absence. Le 

soir, Pouteau «'était couché de très-bonne heure dans la 

chambre de sa femme. Henriette avait vouler veiller. A 

sept heures , sa maîtresse n'avait bu qu'une gorgée d'un 

verre d'eau sucrée qu'elle lui avait présentë.Vers 10 heu-

res , la dame Pouteau demanda de nouveau à boire , Hen-

riette lui présenta encore de l'eau sucrée dans une tasse ; 

mais la malade , la repoussant avec un mouvement vio-

lent de répugnance et de dégoût , exigea qiic la chandelle 

lui fût sur-le-champ apportée , pour qu'elle pût vérifier 

ce qae contenait la tasse qui lui était offerte. Pourquoi 

celte eau est-elle verte ? dit-elle avec effroi, quand Hen-

riette eut apporté la lumière. Quesl-céqui est vert? s'é-

cria aussitôt le mari, se précipitant hors de spa lit; jetez 

ce qui est dans cette tasse , dit-il à Henriette , qui à 
l'instant même répandit l'eau dans l'appartement , et lava 

le vase; mais cet incident avait réveillé dans l'esprit de 

la dame Pouteau l'idée fixe qui la préoccupait; elle voyait 

ses sombres pressentimens se changer en réalité; la pen-

sée qu'elle était empoisonnée , peut-être aussi les effets de 

la faible dose de poison qu'elle avait pu avaler, la jetè-

rent dans une crise terrible , et elle ne put plus supporter 

la présence d'Henriette , qu'on éloigna de soii apparte-

ment , et qui descendit chez la demoiselle Grivot , où elle 
passa la nuit. 

Le lendemain la rumeur publique apprit à l'autorité 

qne la jeune Henriette avait tenté d'empoisonner sa maî-

tresse. Chassée de la maison Pouteau, la malheureuse 

était allée se réfugier chez M. Hobert , préposé à la sur-

veillance des eafans-trouvés placés , par l'administration 

des hospices de Paris , dans l'arrondissement de Château-

Chinon. Là elle soutint qu'elle n'était pas coupable ; ce-

pendant, sur les apparences qui l'accusaient , et sur plu-

sieurs autres indices qui furent découverts , un mandat 

d'arrêt fut décerné contre elle , et une longue procédure 

s'instruisit. Dans ses interrogatoires , Henriette protesta 

toujours de son innocence et affirma qu'elle ne savait pas 

d'où provenait le vert-de-gris qu'on disait avoir trouvé 

dans son cabinet ; mais plus tard , pressée, disait- elle, 

par des apparitions nocturnes, elle révéla au juge d'ms-

truction que le sieur Pouteau , qui avait vainement tenté 

de la séduire , lui avait un jour demandé le secret sur un 

service qu'il attendait d'elle); qu'il lui avait alors proposé 

de lui acheter du vert-de-gris, sans lui indiquer l'usage 

qu'il voulait en faire; qu'elle était loin de penser qu il 

s'agît de poison ; qu'elle promit de faite ce qui lui était 

demandé , et qu'elle eut le tort d'accepter 20 fr. qui lui 

furent offerts avec l'insistance la plus vive pour acheter 

son silence; qu'elle fit la commission du sieur Pouteau, et 

lui remit le verî-de-gris ; que ce fut lui qui prépara, avant 

de se coucher, l'eau sucrée qu'elle avait offerte à sa femme 

dans la soirée du 6 février, mais qu'elle n'avait pas soup-

çonné que le breuvage fût empoisonné. 

Toutefois cette révélation récriminatoire ne donna lieu 

à aucune, instruction contre le sieur Pouteau ; l'accusation 

s'est attachée au contraire à en démontrer l'invraisem-

blance , et Henriette Petit a paru seule sur le banc des 
assises. 

L'administration des hospices n'a pas abandonné sa fille 

adoptive. Sur le rapport qu'elle s'est fait envoyer des cir-

constances de ce procès criminel , elle a donné à Hen-

riette un avocat de son choix. La défense de cette jeune 

orpheline a été confiée à M
e
 Michel , avocat du barreau 

de Bourges , qui est venu justifier à Nevers la réputation 

qu'il a si rapidement conquise dans tout le ressort de la 

Cour. M. Hobert a fait preuve en cette affaire de la sol-

licitude toute paternelle qui l'anime pour les malheureux 

enfans confiés à sa surveillance. On ne saurait donnertrop 

d'éloges su zèle vraiment touchant avec lequel il est venu 

veiller sur le sort de sa pupille , et partager en quelque 

sorte les tiavaux delà défense. 

La curiosité publique était vivement éveillée par tout 

ce qu'on savait de cette affaire et par les éclaircissèmeng 

qu'on attendait de* débats. L'auditoire a été constamment 

rempli par une foule considérable , et un rang pressé de 

dames occupait des places réservées derrière les siégea 
des magistrats. 

La première audience a été consacrée soit à l'interro-

gatoire que l'accusée a subi pendant une heure et demie 

avec un courage et une présence d'esprit qui ont excîté 

l'étonnement général , soit à l'audition des principaux té-

moins. La dame Pouteau , femme de 26 ans , dont la phy-

sionomie douce porte encore l'empreinte de longues souf-

frances , a déposé qu'elle suspectait, ainsi que son mari , 

la fidélité de sa servante, mais qu'elle n'avait pas voulu 

la renvoyer avant sa convalescence ; que dans la soirée 

du 0 janvier, agitée par ses idées d'empoisonnement, elle 

épiait de son lit les mouveinens d'Henriette; qu'elle l'a-

vait vue entrer dans son cabinet, en sortir tenant quelque 

chose dans sa main , puis préparer l'eau sucrée qu'ell» lui 

avait ofl'eite. Au surplus la dame Pouteau a énergique-

meut repoutié l'accusation portée contre son mari tWt 
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rile n'a jamais eu a »e plaindre, dont le dé>ooment et 
l'affection , a-t-elle dit , ont toujours été aussi vifs que 

sincères. 

La déposition du sieur Pouteau aurait pu être le résumé 

de ses moyens de défense , s'il eût été accusé. Jamais , 

a-t-il dit , il n'a eu la pensée d'entretenir de coupables 

relations avec Henriette, qu'il avait au contraire prise en 

aversion depuis qu'il la soupçonnait de quelques larcins ; 

jamais il ne lui a demandé du vert-de-gris ; il ne connais-

sait pas cette substance ; il ne savait pas que le vert-de-

gris fût un poison ; quand il en avait treuvé un morceau 

dans le cabinet d'Henriette, il ignorait la nature de cette 

substance et l'emploi qu'on pouvait en faire. 

La demoiselle Grivau , tante des époux Pouteau, a été 

aussi entendue; sa déposition, ainsi que ceîle de sa do-

mestique et celle de M. Dechamp , l'un des médecins de 

Mme Pouteau , incriminaient vivement l'accusée en dé-

montrant l'innocence du mari. 

La déposition d'an témoin à décharge , Me Gautrelet , 

avoué à Château-Cliinon , a paru faire une vive impres-

sion. Consulté par M. Hobert au moment où Henriette 

s'était rendue chez lui , sur ce que cette fille devait faire, 

il voulut tâcher de découvrir si elle était coupable ; il 

n'obtint d'elle que des réponses toujours précises et con-

cordantes, et pas un seul aveu; après l'avoir pressée par 

tous les moyens imaginables , il lui peignit sa position avee 

les couleurs les plus sombres , il exagéra les charges ac-

cusatrices réunies contre elle , lui montra l'échafaud qui 

l'attendait-, et lui offrit, psur l'éprouver, de favoriser 

son évasion , de la faire conduire à Autun et de là en 

Suisse , où elle ne serait plus inquiétée. Henriette refusa , 

en disant qu'elle aimait mieux mourir innocente que de 

faire croire par une fuite à sa culpabilité. 

M. Bernard , procureur du Roi , après un exorde em-

preint de noblesse et, de sensibilité , s'est livré à l'examen 

des faits qui lui ont paru prouver la culpabilité d'Hen-

riette et la fausseté de l'imputation dirigée par elle contre 

Je sieur Pouteau. La discussion de ce magistrSt a été telle 

qu'on ne sait ce que l'on doit le pins admirer ou du ta-

abandonnait ceux que sa conviction n'admettait pas. 

M0 Michel avait une tâche difficile ; il lui fallait accuser 

pour défendre : il a su vaincre les difficultés d'un rôle 

inaccoutumé ; sa plaidoirie , commencée le second jour 

des débats et achevée le troisième, a constamment cap-

tivé l'attention de l'auditoire. > 

Au moment où M. le président allait prononcer la clô-

ture des débats , M. le procureur du Roi se lève et de-

mande que les époux Pouteau soient conduits: hors de la 

salle; et après qu'il a été satisfait à sa réquisition , il fait 

part d'un renseignement qui vient de lui être apporté ; 

si ce renseignement est vrai , la dame Pouteau aurait été 

entendue disant à son mari : c'est pourtant à cause de' 

toi, malheureux , que nous conduisons cette jeune fille 

à l'c'ehafaud. 

Aussitôt M. le président fait venir, en vertu de son pou-

voir discrétionnaire , une fille d'auberge qu'on disait 

avoir entendu ce propos , une jardinière à qui elle l'ayaii 

répété, et le commissaire de police qui en avait fait part à 

M. le procureur du Roi; mais la dénégation de la servante 

ne permet pas d'asseoir ane opinion juste sur l'exactitude 

de ce fait. 

Toutefois cet incident n'a pu qu'être favorable à l'ac-

cusée qui, après une très courte délibération du jury , a 

été acquittée. La lecture de la déclaration de non culpa-

bilité a été couverte par les applaudissemens les plus 

bruyans de l'auditoire qui s'est porté en foule sur le pas-

sage d'Henriette , subjugué par l'intérêt que lui inspirait 

cette jeune fille. MM. les jurés ont fait pour elle une col-

lecte dont ils ont remis le produit à M. Hobert. 

Peine de travaux forcés à perpétuité' prononcée contre 

un jeune hom me de vingt-deux ans pour un vol de \ 5 

flancs. 

Encore une preuve frappante des vices de notre légis-

lation ! Deux individus se disputent en sortant d'un ca-

baret ; ils se battent : il manque à l'un trois pièces de 5 

francs , l'autre est accusé de les avoir volées La scène 

s'est passée sur. un grand chemin ! Déclaré coupable du 

vol , ce malheureux , que n'a pu sauver le zèle, de M" Hu-

gon, son habile défenseur, est condamné aux travaux for-

cés à perpétuité. Quelles réflexions pénibles ne suggère 

pas une telle condamnation ! 

font combien étaient véridiques les assertions que nous 

avons enregistrées dans notre journal. Ces assertions 

avaient été démenties par les protecteurs de Thenoux ; 

mais la solennité de l'audience est venue imprimer le ca-

chet de la vérité à tout ce que nous avions publié. 

Thenoux est introduit : c'est un homme grand , aux lar-

ges épaules; sa figure est couverte en partie par d'énor-

mes favoris; son regard est dur; l'expression de sa phy-

sionomie a quelque chose de farouche. 

Après la lecture de l'acte d'accusation , que nous avons 

fait connaître , OH passe à l'audition des témoins. M. Paiî-

leret , notaire à Trets , dépose ce qui suit : 

« Je fus appelé par la femme de Theuoun (ils à la campagne 
de son beau-père pour recevoir nu acte. J 'e m'y rendis; je 
trouvai le père Thenoux, la mère et leur fil s aîné. Je leur de-
mandai de quoi il s'agissait : Thenoux fils p rit la parele. et me 
dit, d'un ton très impérieux , qu'il voulait que son père lui fit 
un acte qui ne pût'se défaire , et qu'il lui d onnât le devant de 
la Bastide. Je lui fis observer que ce n'était pas à lui à dicter à 
son père sa volonté , mais que c'était celui-ci qui devait l'expri-
mer librement. L'empreinte de tristesse que je remarquai sur 
la figure des père et mère de Thenoux me fit croire que quel-
que violence avait été exercée pour obtenir la donation dési-
rée. J'engageai Thenoux fils à se mieux comportera l'égard 
des auteurs de ses jours , et lui déclarai «lue je ne ferais pas 
cet acte , parce qu'il ne serait que Tei fut de la violence; que 
d'ailleurs il n'y avait pas de témoins à la Bastide; que, s ils 
voulaient se rendre en mon étude , j'aurais des témoins, et 
que l'acte serait dressé, daus le cas où tef serait la volonté de 
son père. Je les quittai ; mais , eu descendant l' escalier , The-
noux père nie fit signe qu'il avait à me parler. Arrivé sur la 

; porté , il regarda si son fils ne l'avait point suivi. S'e'tant con-
vaincu qu'il ne pouvait l'entendre , il me conjura de ne point 
/aire l'acte. « Mon fils, me dit-il tout effrayé * m'avait pendu : 
» regardez l'empreinte de la corde ( et il me montrait son cou 
« tout écorché ) ; il m'avait attaché les mains derrière le dos , 
» ainsi qu'à sa mère. » J'avertis le juge-de-paix elle maire de 
ce qui venait de se passer, et les priât de se rendre dans mon 
étude. Ces fonctionnaires s'y rendirent; Thenoux père , mère 
et fils arrivèrent aussitôt; je lis appeler deux autres person-
nes. En leur présence, je, demandai à Thenoux père s'il vou-
lait faire donation du quart.de son bien à sou fils aîné ; il re-

lent avec lequel il a fait valoir les moyens que sa eons- fcpondit, en adressant la parole à toutes les personnes présentes: 

cience lui indiquait , ou de l'impartialité avec laquelle ifT « Non, ce n'est pas mon intention; mon fils m'avait pendu 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU -RHONE (Aix). 

(Correspondance particulière.) 

DÉBATS DE L'AFFAIRE DU NOMME THENOUX. 

Dans la Gazette des Tribunaux du 2G mai nous avons 

rapporté le résultat de cette cause , et les principaux faits 

puisés dans l'acte d'accusation. Aujourd'hui nous rece-

vons et nous nous empressons de publier de nouvelles par-

ticularités et une relation détaillée des débats. 

Depuis plus de deux ans cette affaire fixait l'attention 

de la contiée entière. Thenoux , accusé de parricide et 

d'incendie , avait été condamné par contumace à la peine 

de mort. Mais ce condamné s'était dérobé à toute? les 

poursuites : la force armée avait été impuissante pour le 

livrer à la justice. La gendarmerie voyait tous ses efforts 

déjoués; la troupe de ligne envoyée à frets n'avait pas 

été plus heureuse. Thenoux avait su trouver des protec-

teurs qui , prompts à l'avertir de ses dangers, infatiga-

bles" à le servir , à le cacher , opposaient une barrière in-

surmontable à "exécution des lois. Quelle était la cause 

de ce grand scandale? L'esprit de parti. La haine que 

quelques personnes portaient à M. le notaire Pâtltérct , 

dont le nom était mêlé à cette affaire , avait fait tenter 

des efforts inouïs pour sauver Thenoux. Celui-ci , étran-

per à tous ces mouveuiens, n'avait qu'un but : la succes-

sion de son père , dont il voulait la meilleure part. 

Les' débats, dont nous allons offrir l'analyse, prouve -

pas mon -.intention ; mon ms m avait pen 
pour obtenir cet acte; il m'avait garrotté, ainsi que sa mère : 

D je ne veux pas lui donreer. » Le juge-de-paix , indigné d'u-
ne pareille conduite , adressa au fils Thenoux des reproches 
très vifs, et ordonna au gar de champêtre Bouisson de l'arrê-
ter et de le conduire en prision ; mais Thenoux ne voulut pas 
obéir, ets-'évada. 

» Le juge-de-paix requit; t( >us les individus présens pour re-
chercher dans- la chambre ic^; traces dé ces atrocités que, lé père 
Thenoux assurait s'y trouver encore. On s'y rendit, et dans 
un appartement deux fortes cordes avec un nœud coulant 
furent trouvées pendues- au ] dandher. Sous la première était 
une chaise et le chapeau du père Thenoux. Celui-ci explique 
alors comment, après avoir & té garrotté de vive force , ii avait 
été placé sur la chaise. Là sot i fils retirant peu à peu la chaise 
de dessous ses pieds, et après, lui avoir passé le nœud coulant 
au cou , le menaçait de l'étran gler s'il ne consentait à la dona-
tion ; alors le père lui avait dit : Sauve-moi la vie , je te donne 
tout. 

» Après avoir reconnu ces faits , le juge-de-paix se rendit à 
la commune. Je m'y rendis ai ;ssi. Ce magistrat procéda à la 
rédaction de son procès-vert >al; pendant cette rédaction , 
Bouisson, le garde champêtre , vint dire que Thenoux avait 
mis le feu à la bastide de son p ère , qu'il avait fait sortir son 
mulet de l'écurie , l'avait attacl P à mi abricotier , et, dans la 
crainte qu'il ne fût la proie des ilammes, avait chargé Sumère 
d'aller dire à sa femme de venir le retirer. Le juge-de-paix se 
rendit aussitôt à la bastide pour airrête'r l'incendie, et y parvint, 
avec le secours de plusieurs personnes. A. son retour , il d-it 
que Thenoux fils avait enfoncé ja porte d'entrée avec une 
pioche, qu'il avait monté dans l'ap parlement au premier étage 
des sarments , avait jeté dessus des planches trt de vieux 
meubles , et y avait mis le feu. » 

Cette déposition terminée, M. |*e président demasde à 

Thenoux ce qu'il a à répondre. 

L'accusé -. Je ne suis point coup >able; mon père et ma 

mère ont désavoué tous ces faits, i'is sont l'ouvrage du 

sietir Pailleret , qui est mon ennemi. 

M. le président engage Faceusé à é noncer les motifs de 

la haine qu'il suppose aa témoin Pailleret. Thenoux ra-

conte une dispute dans laquelle M. Pavlleret lui donna un 

coup de serpette au visage , et il en montre la marque. 

M. Pailleret s'explique sur ce point. 'Thenoux était fer-

mier d'une propriété d'un oncle du témoin; celui-ci ob-

tint de cet oncle la permission de prendre' de jeunes plants 

d'olivier. Thenoux s'y opposa; M. Pai'leret ayant insisté, 

Thenoux lui lança un coup de poing ; une fixe s'engagea , 

et M. Pailleret ferma la serpette pour ne pa* le blesser; 

mais, l'ayant en main quand il ripostait à Thenoux , il fit 

plus de mal qu'il n'en reçut. 

M. Amalber, juge-de-paix dn canton de Trets, rend 

Compte des mêmes faits que le premier témoin, les 

termes seuls sont différais. 

M. Dufaur, avocat -général , donne lecture du procès-

verbal dressé par ce juge-de-paix. Le passage: suivant 

produit sur l'auditoire une vive impression. 

« Ce matin , à huit heures (c'est Thenoux père qui' parle) , 
» mon fils aîné est entré furieux dans ma bastide , il en a fermé 

» mains derrière le dos, ainsi qu'à ma femme, avec des cvirdes 
» apportées à dessein ; alors il m'a fait de vives menaças, il 
» m'a poussé dans nue autre chambre , m'a pris de force , m'a 
» placé debout sur une chaise, et m'a mis au cou une corde 
» attachée à la poutre du planche,!', .vans cette position , il re-
» lirait la chaise peu à pou, disant: me donnes-tu ton bîeïi , 
» ou f'è'nœve toui-h-Jait la chaise? J'ai promis ; et alors il m'a 
» tache. » 

M" Motrtte, défcnseuiide l'accusé, prie M. le président 

de demander an tCKioinsiThenoux père a dicté en effet ce 

procès-verbal. 

. .îmalbert : Oui , je n'ai fait que traduire en fran-

çais le patois dont il seservait. 

Le sieur Pourcin rend compte de quelques faits msi-

gnifians; M. l'avocat général insiste pour en obtenir d'au-

tres; le témoin prétend ne pas scies rappeler;, et dit ftae 

Thenoux père était un ivrogne. 

M. le conseiller de Barlet demande si sa femme IV " 
aussi? — Le témoin : Pas tant. 

M. l'avocat- général rappelle à Pourcin son serment 

se plaint des intrigues qu'on a tentées en fayeur deîi 

nous ; il engage le témoin à dire ce qu'il sait ; celn' " 

persiste à ne dire que des choses étrangères à l'a'ccîsat'"
0
' 

et à la décharge de Thenoux. M. t'avocat-général do'°
11 

'ecture de la déposition écrite, où se trouvent relar.6 

dans le plus grandf détail , tous les faits déjà connus I ' 

témoin y parle de la corde , du nœud coulant , et ai 

même que le père avait déclaré que le chapeau était t 

bé quand son fils lui passa la corde au cou. ( Rumeur °'~ 
nérale dans l'auditoire.) §e " 

M. l'avocat-géncral au sieur Pourcin , avec sévérité 

On n'oublie jamais des faits pareils à ceux dont v ''' 

avez déposé une première fois. Le crime d'un fil
s
 ' 

porte la main sur son père , laisse d'ineffaçables sou^' 
nirs. 

On appelle le sieur Négrel, maire de Trets. La 

sence de ce témoin excite l'attention générale. Il décla 

être âgé de 60 ans, et compère de l'accusé dont la temm 

a allaité un de ses fils. Puis il dépose ainsi : 

« La femme Thenoux vint me dire d'aller à sa campagtj 
je lui dis : avec plaisir, et j'y allai. Eu arrivant, je trouvai ]' 
père Thénoux , et je lui dis : Bonjour maître Joseph. Jf

a
t, 6 

Joseph me dit alors qu'il voulait laisser le quart de sou bi'eu^ 
son fils, mais qu'il voulait le lui donner de suite. Alors ils \ 
convenu avec sa femme d'envoj'er au notaire qui vint. 

M. le président : Eh bien ! ne savez-vous pas autre 
chose ? i 

Le témoin : M. Pailleret , on dit qu'il avait appelé M 
le juge -de -paix. 

M. le président : Ensuite. 

Le témoin : On dit qu'ils ont mené Thenoux à la com-
mu«o. 

M. l'avocat-général : Comme maire , vous devez savoir 
ce qui s'y est passé; que disait Thenoux? 

Le témoin : J'ai rien entendu dire à Thenoux. 

M. le président : N'avez-vous pas été appelé chez M, 
Pailleret? 

Le témoin : On m'a pas dit d'aller à l'acte. 

Un jure : N'avez-vous rien entendu dire chez M. Pail-
leret? 

Le témoin : k'&Ûa'tre s'était passée avant mon arri-
vée. 

M. le président : N'avez-vous pas été à la campagne (Je 
Thénoux, et qu'y avez-vous v»? 

Le témoin : Oui, j'y ai été et j'y ai vu des cordes. 

M. l'avocat-général : Que disait Thenoux père ? 

Le témoin : Il disait rien. 

Un juré : Ne se plaignait-il pas ? 

Le t-imoin : Il ne se plaignait pas. 

Le juré : Ne dit-on rien en voyant les cordes? 

Le témoin : Eh bien! on disait > Yoità les cordes que 
Thenoux il voulait pendre son père. 

M. tavocat-général : Thenoux père n'a-t-il pas dit que 
son fils l'avait pendu? 

Le témoin ■• Je vous observe que je n'ai aucune fré-

quentation avec le père Thenoux. 

M. l'avocat -général, d'un ton- sév ère : Témoin , en 

votre qualité de maire, vous devez tout savoir dans celte 

affaire; je dis plus, vous savez tout. Apprenez qu'un 

maire peut être, comme un autre, poursuivi pour fans 

témoignage, et que rien ne s'oppose à ce que je lance à 

l'instant un mandat de dépôt contre vous. 

S'adressant à MM. les jurés , M. l'avocat-général leur 

annonce que M. le maire a déjà déposé devant- le juge 

d'instruction , et qu-e sa déposition va être lue. Cette lec-

ture est donnée; la déposition écrite de M. le maire est 

extrêmement circonstanciée ; il entre dans les plus petits 
détails de l'affaire. 

M. l'avocat-général ; Voiià , témoin, ce que vous avez 
dit la première fois. 

Le témoin s'excuse sur le long temps écoulé depuis 
cette époque. 

Un juré : Vous rappelez-vous à présent tout ce qu'os 
vient de lire ? 

Le témoin : Si je l'ai dit je m'en rapporte à ma pre-
mière; déposition. 

M" Moutte : Je ferai observer à MM. les jurés que la 

déposition orale doit seule être écoutée , et je prie M. fe 

présidefit de demander au témoin quelle est la moralité 
de l'accusé. 

Le témoin: f/h ! pour ça, je m'en rappelle ; il y a ja-

mais eu nulle plainte. 

Ici les murmures, qui avaient souvent accompagné les 

paroles du témoin , éclatent d'une manière bruyante dans 

toute l'assemblée sur laquelle cette déposition fait l'im-
pression la plus pénible. 

Les autres témoins sont appelés ; presque tous se refit; 

sent d abord à parler , et M. l'avocat-général est obligé 

de leur rappeler leurs sermens ; tous alors finissent par 

rapporter les détails que l'on connaît. 

Un sieur Lambert déclare qu'étant à travailler près 

d'un chemin , l'accusé passa et lui dit : Mon père n'(ipaS 

voulu me donner le quart, je viens def. ... le feu à 

campagne , tt nous verrons. 

On entend les témoins à décharge ; ils déclarent d'une 

manière uniforme que Thenoux père était un homme àe 

peu de sens; qu'il était enclin à la boisson , et que»-

Pailleret avait tiré sur l'accusé un coup de pistolet dan' 

l'amorce ne prit pas. 

M. le président : Pailleret , expliquez - vous sur ce 
fait. 

HL Pailleret : J'ai tiré sur Thenoux un coup de pro-

jet; mais c'était, en légitime défense. Thenoux était co»*' 

tamment à mes trousses; excité par mes ennemis, il e 'a l 

venu jusque chez moi , le fusil à la main , pour m'assass^ 

ner : il avait jmé ma perte. Le l 'j octobre, dernier , il 8? 

poursuivait ; je fus obligé de. me réfugier dans une m
al 

son que je trouvai Ouverte. Là je demandai 1 du secours? 

ie faire ni 
gc des pistolets que je portais constamment sur moi i 

mais ce fut en vain , et ie me vis forcé alors de faire nsa 
■» . . . J —.M Qrs 
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TWPBOUS veut intenter une act.on criminelle contre 
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D lleret Ce dernier déclare qu'il a déjà tbt et. qu'il 
. V r* toujours ce qu'il vient de rapporter à la Cour. 

-ncident suspend un moment l'audience et n'a pas 
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 Sur l'observation d'un juré , lecture est donnée 

-"rétractation du père et de la mère Thenoux; ils y 
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tère des témoignages, et prémunit les jures contrôles 
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 sauver l'accusé. Les 
VlLùions du maire et de M. Pailleret se présentant à sa 

Vscussion , d le* parcourt rapidement , et ajoute : « M. 
1
 ' Pailleret a agi en honnête homme ; tout notaire digne 
' d

e
 ce nom doit refuser son ministère quand il voit la 

* vérité remplacée par la violence et le erime ; M. Pail-
» leret l'a même an péril de ses jours ; il mérite nos 
» éloges. Quant au maire , notre devoir nous oblige de le 
» blâmer publiquement ; il n'a pas dépendu de-lui aujour-
» d'imi que le crime restât impuni. » 

Entrant ensuite dans la discussion , M. l'avocat-général 
établit les charges qui pèsent sur l'accusé. • 

Mc Moutte commence sa plaidoirie en s'élevant contre 
le journalisme qui a , selon lui , dénaturé l'affaire , et ii 
enpap-e MM. les jurés à se défendre de la prévention qui, 
à leur insu, a pu les accompagner jusques dans cette 
enceinte; puis il représente Thenoux comme un hom .-.ic 
simple, non, qui n'a voulu avoir que ce que son père 
consentait à lut donner; et ce qu'il a en effet donné plus 
tard à ses enfans, la quotité disponible. Il invoque à l 'ap-

Mji de ce qu'il avance , les témoignages de la population 
de Trets , qui , dit-il , attend l'accusé pour le porter en 
triomphe !.... 

Après s 'être attaché à établir l'excellente moralité de 
Thenoux , le défenseur combat les diver» chefs d'accu-
sation. 

On sait que l'accusé a été condamné à huit ans de tra-
vaux forcés*. Il a entendu l'arrêt avec impassibilité. 

Pendant les débats, un individu se tenait à la porte par 
où entraient les témoin*. Quelques gestes ayant provoqué 
des soupçons, M. l 'avocat-général Fa fait appeler et lui 
a demande son nom. il a déclaré être l'adjoint du maire 
de Trets. « Veuillez bien vous retirer, lui a dicM. l'avoeat-
» général; huissier, empêchez que ce Monsieur ne voie 
» des témoins. » La veille des débats, un des nobles pro-
tecteurs dt; Thenoux ne craignait pas de dire en public 
que Pailleret seul méritait les assises. Honneur aux ma-
gistrats qui ont su déjouer tant de coupables intrigues ! 
Enfin la loi est satisfaite ! mais l'opinion publique ne l'est 
pas encore, elle ne le sera point tant que Faotorité supé-
rieure conservera des agens tels que ceux qu'ont signalés 
ces débats ! 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GRENOBLE. 

( Correspondance particulière. ) 

PuÉsiMiKCï DE M. Suvi , juge. — Audiences des 1 8 et 19 mai.. 

Un fermier blessé par le fusil d'un marquis. — Con-

damnation de ce dernier à six jours de prison. 

Après avoir été officier de cavalerie, le marquis du 
V.... , aujourd'hui âgé de 54 ou 55 ans , s 'est retiré dans 
ses propriétés , où il habite avec ta mère le château de 
j 'Uirieu, près de Bourgoin. S'isolant volontairement de 
la société, ses uniques plaisirs sont la chasse et la satis-
aetwn dts goûts au peu sauvages qui en sont la suite ; 

"rave homme , a dit un témoin des enquêtes , mais un 

Peu emporté quand on ne fait pas ce qu'il veut ; lorsqu'il 
e^t en colère, eï. qu'il a bu, il parle toujours de tuer et 
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'd , ont parlé des 
gecs contre Jean. ; deux batteurs eu grange 

ont raconte que la veille même de l'événement qui a j 
donné lieu à la prévention , Geneviève les charge», d'à- : 
vertir ce jeune homme que M. le marquis voulait le tuer 
parce qu'il l'aimait; que déjà deux lois, caché derrière un 
fagotlier , il avait tenté d'exécuter son dessein et brûlé 
data* amorces; qu'il fallait que Jean s'éloignât de la 
ferme et allât prendre du aervice ailleurs. 

■ Tel était l'état moral de la ferme du Monceau , lors-
que le 38 novembre dentier, vers les cinq heures de I 
l'après-midide marquis du V..,de retour de lâchasse, se 
trouvant sur le seuil delà porte, J. Liobard sort de 
la porte de la ferme qui est. à côté de l'autre , et sur la 
même ligne, et traverse la basse-cour pour aller vers un 
four voisin chercher du bois. Arrivé en face de M. du V... 
il est subitement frappé d'un coup de fusil qui le blesse à 
la cuisse et à îa main; il crie : Au secours] je suis martl 

En on clin d'œil son frère Claude , qui le suivait , est au- { 
près de lui et le soutient; Liobard père et ses gens sor- \ 
tent précipitamment de la ferme; on voit M. le marquis J 
lui-même quitter le fusil qu'il a à la main, accourir, de- I 
mander avec anxiété s'il y a beaucoup de mal, assurer 
que c'est un accident , emporter Liobard dans sa cham-
bre , le faire déshabiller pour examiner fa blessure , et 
enfin offrir de le garder chez lui pour lui faire donner 
tous les soins réclamés par son état. 

Mais Jean Liobard soutenait avoir entendu très distinc-
tement le résonnement d'un fusil que l'on arme ou que l'on 
charge ; Claude , et Margnerite Gattier, domestique de 
la ferme, s'accordaient à dire qu'il» avaient vu M. le mar-
quis , d'abord sur sa porte , tenant son fusil , puis , à la 
vue de Jean . rentrer un peu , de mauière qu'on n'aper-
cevait plus que le bout du eanon braqué , et que c'était 
alors que le coup était parti. 

Vainement M. du V... protestait que son fusil , placé $ 
sur la table à manger, était tombé par la maladresse de f 
Geneviève qui servait, le dîner , et qu'en faisant explosion ' 
il avais failli le blesser lui-même à la jambe. Les Liobard 
furieux ne voulaient rien entendre; Geneviève, qui au-
rait pu appuyer de son témoignage le récit de 
son maître , au commencement du tumulte s'était 
enfuie épouvantée , et était allée sur son fit 
chercher à se remettre de son émotion. A la 
vue du sang de son frère qui coulait , Claude Liobard 
sauta au collet de M. le marquis , et Je secouant avec 
violence : il est donc vrai, criait-il , que tu as voulu le 

tuer ! Le père Liobard unissait ses clameurs aux éner-
giques démonstrations de son fils, et un commensal de la 
famille Liobard, nommé Faare, descendu des montagnes 
du Briançonnais pour être instituteur , interpellant le 
marquis , lui disait ironiquement : Vous tuez donc ici les 
hommes a nime on lue les chamois dans mon pays ? 

Cependant on refuse avec hauteur les secours offerts 
par le marquis , et on décide que Liobard ne doit pas res-
ter plus long-temps sous le toit de son meurtrier; il est à 
l'instant placé s*fr un cheval et conduit jusqu'à Bourgoin, 
dans un cabaret, où un chirurgien vient dresser procès-
verbal de son état , et constater environ vingt-deux trous 
de gros plombs à la cuisse et à la main. 

Plainte de Liobard; mandat d'amener lance par M. le 
procureur du Roi; cinq gendarmes se rendent à Monceau 
et à Cuirieu; le marquis de Y... n'y était plus. Un instant, 
il avait eu le projet d'aller se présenter aux magistrats ; 
mais, averti à la porte de Bourgoin que la force armée le 
cherchait pour l'arrêter, il avait subitement rétrogradé. 

Dans l'intervalle, sa famille avait fait des démarches 
pour assoupir cette déplorable affaire- Dès le 5 décem-
bre , un acte fut passé devant un notaire avec Jean Lio-
bard , qui , en recevant 5000 fr. pour indemnité , et -400 
fr. pour subvenir aux frais futurs de la maladie , recon-
nut que les blessures étaient la suite d'un accident im-
prévu, auquel la volonté de M. du V... n'avait eu au-
cune part. Mais la justice continua son cours. Une infor-
mation fit apercevoir îa possibilité d'un crime, à raison 
duquel la chambre du conseil du Tribunal de Bourgoin 
renvoya le prévenu à la Cour royale ( chambre des mises 
en accusation. ) La Cour crut devoir ordonner une 
procédure supplémentaire , qui fut confiée à un conseiller 
et à un substitut du procureur-général. 

Dans la double enquête, la déposition de Geneviève 
Ginet fut favorable à M. le marquis duV... Cette fille ra-
conta qu'au retour de la chasse son maître avait placé son 
fusil sur fa table, le canon dans la direction de la porte. 
A cinq heures et demie , il ordonna à Geneviève de ser-
vir le diner; celle-ci, pour mettre la nappe, tira à elle , 
sans précaution , un essuie-main sur lequel portait îe fu-
sil. L'arme tomba sur le seuil , à côté de M. du V... ; le 
coup partit , et faillit le blesser lui-même. Son premier 
mouvement fut de se baisser et de relever le fusil ; mais il 
le déposa aussitôt pour courir auprès de Liobard blessé. 
Sans démentir positivement les menaces de tuer profé-
rées par M. duV..., Geneviève expliqua qu'il avait dit 
qu'il se mettrait derrière le fagottier dont on lui dérobait 
lies fagots , et qu'il brûlerait la cervelle à celui de ses 
fermiers qu'ii y surprendrait. Une sœur de Geneviève a 
confirmé le fait de la chute du fusil , dont elle avait en-
tendu le bruit d'une pièce à côté. Enfin une circonstance 
locale est venue donner du poids à ces témoignages : il a 
été vérifié que le sol où Liobard se trouvait au moment 
du coup de feu est de trois pieds et demi en contrebas 
du seuil de la porte de M. du V... Or, la direction du 
plomb dans- la cuisse du blessé était horizontale , au lieu 
d'oblique de haut en bas qu'elle aurait été si le fusil fût 
parti des mains de M. du V... 

C'est éclairée par ces renseifpwmens que la Cour ren-
voya le prévenu devant le Tribunal correctionnel de Gre~ 
nobl- [tour simple fait de hlexstirc par imprudence. Alwfs 
le marquis du Y... s"est. constitué à l'audience. La pré-
vention a été soutenue avec talent par M. Casimir Kar.rc , 
substitut du procureur du Roi , et la défense présentée 
avec llctl moins de distinction par M. Burdet fils, avocat. 
Jean liobard, gtféri de #*s Mesures, a comparu- cciante 
témoin , et, malgré sa iétractation authentique, il a re-
nouvelé son accusation dans son entier. 

Mais le Tribunal a déclaré le prévenu atteint et con-
vaincu d 'un défaut de précaution de l'espèce de ceux 
prévus par l'arr. 520 du Code pénal , seul fait, a-t-il 
dit, qu'après l'arrêt de renvoi de la Cour royale il pût 
légalement apprécier; et en conséquence a condamné le 
marquis du V... à six jours de prison , 16 fr. d'amende et 

aux dépens. 

 —M-uaoag-i»— 

AU ROI EN SON CONSEIL-D'ÉTAT. 

Recours et opp si/ion pour Michel-Jean-Stanislas LALLY 

DELÀ NEUVILLE , confie le comte PATRON D' AUX DE 

LESCOUT. 

« Sire, 

» M. le marquis de La'Iy-Tolendal est décédé le 11 
mars 1850. Son dsvoûment à venger la mémoire d'un 
père dont les services et Phwrible catastrophe forment 
un des plus tristes épisodes de notre histoire, son noble 
enthousiasme da'is les premières luttes de la révolution , 
son éloquence dans la défense des principes qui sont au-
jourd'hui la base de notre droit public , ont rehaussé l'é-* 
clat du nom que lui avaient transmis ses pères ; ce nom 
est pour le jeune de Lally une propriété assez glorieuse 
pour n'être pas indifférente : qui serait capable d'en faire 
lâchement le sacrifice serait indigne de le porter. 

» Le jeune Michel Jean-Stanislas LALLY DELÀ NEU-

VILLE , seul rejeton mâîc de la famille des Lally, ne veut 
pas encourir un pareil reproche. Il vient avec confiance 
revendiquer devant Votre Majesté la possession exclusive 
d'un nom qui est son seul patrimoine; il demanda à être 
reçu tiers-opposant à l'ordonnance du 15 décembre 1815, 
par laquelle le droit de porter le nom de Lally a été 

tranyféré au sieur comte Patron d'Aux de Lescout. 
» Cette ordonnance porte en même temps transmission 

héréditaire des rang , titre et qualité de pair de France , 
au même comte d'Aux. L'exposant se réserve d'attaquer 
devant qui de droit cette transmission héréditaire faite à 

un individu qui n'est pas héritier, qui n 'est même pas pa-
rent du défunt; mais , quant à présent, il se borrre à de-
mander à Sa Majesté la rétractation de la transmission du 
nom de Lally. » 

Après s'être attaché à établir , i" que la lierce-oppositior. est 

recevable , 2" que le nom et les armes d'une famille qt.c n'est 
pas éteinte sont une propriété, dont la transmission ne s:mrait 

être abandonnée à la seule volonté du chef de l'Etat, et qui est 
placée;, comme toutes les autres propriétés , sous la sauvegarde 

des Tribunaux, le requérant déclare qu'il produit à l'appui de 

sa demande , 1° son acte de naissance et l'acte de naissance de 

Ses pé»e et mère qui justifient sa descendance légitime en ligne 

droite de l'auteur commun des Lally; 2° un extrait d'une dé-

libération du conseil de famille; 3* plusieurs lettres de M. de 
Lally; 4° 'VU. document de famille. Il termine ainsi : 

« L'indigence de l'exposant ne saurait être d'aucun 
poids dans la balance de Ja justice du Roi : elle serait au 
contraire un motif puissant pour lui conserver le seul bien 
qui lui reste : rcs sacra miser. Qu'on ne regrette pas 
pour ce nom l'opulence de M. le comte d'Aux : le nom 
de Lally peut se passer de ce secours : l'honneur n'est 
pas encore en France inséparable de Fargent. 

» Par ces mo 'ifs, l'exposant conclut à ce qu'il plaise au 
Conseil de Sa Majesté le recevoir opposant à l'ordonnance 
du 15 décembre 181 5; et, faisant droit sur cette oppo-
sition , rétracter ladite ordonnance eu ce qui touche le 
droit donné à M. le comte d'Aux d'ajouter à son nom 
celui de Lally; renvoyer , si M. !e comte d'Aux persistait 
à vouloir porter le nom de Lally , les parties devant les 
Tribunaux; donner en outre acte, à l'exposant de ses ré-
serves formelles de se pourvoir devant qui de droit 
contre l'acte de transmission de la pairie héréditaire de 
son oncle; condamner qui de droit aux dépens. » 

ODILON-BARUOT , 

Avocat aux Conseils du Roi 

et à la Cour de cassation. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

DÉPARTEMENS. 

— Mercredi dernier , une nouvelle affligeante vint in-
terrompre le cours de l'audience du Tribunal civil de Bar-
le-Duc. M. Vaaché remplaçait comme premier jugé M. le 
président Pérard , qu'une maladie retenait absent du pa-
lais depuis quelques jo<t*s. Au milieu des plaidoiries , on 
vient lui annoncer la mort de M. le président ; il 
lève l'audience à cette triste nouvelle , et le public , 
partageant la douleur des magistrats et du barreau, s'é-
îjoule dans un morne silence , qui était comme le prélude 
du deuil général de tous nos concitoyens. Le dépar-
tement de la Meuse vient de perdre en M. Pérard un de 
ces kommes rares , laborieux et appliqués aux affaires , 
pleins de probité et de ce savoir qn'uqc longue expé-
rience et le travail peuvent seuls donner au magistrat. 

PABIS , 51 MAI. 

— Un homme , petit de taille , mais large d'épaules , 
et dont l'abdomen avait un volume extraordinaire , s'est 
présenté à la barre du Tribunal de commerce, et a de-
mandé , par l'organe de W Auger , à être admis à prêter 
un serment litis-décisoire ordonné par le Tribunal de Cas-
sée. L'iiuissier-audiencier de service a , suivant l'usage , 
proclamé à haute voix le ntitn du demandeur, qu'il a ap-
pelé M. Lemaigre. Ace nom , qui faisait un contraste 
épigrainmatiquw avec L'embonpoint extraoïdinaire du 
comparant, des éelats de rire ont éclaté d» toute* parts 
dans l'auditoire. 

— Le Tribunal de commerce, dans sou audience du 
23 mai, a décidé, sur la plaidoirie de 51e Cliévrier, contre 
M" Auger, qu'en matière de billets à ordre ou de lettres 
do change, une plainte correctionnelle eu usure ne pou-
vait, nonobstant fes dispositions de l'art. 5 du Code 

d'instruction criminelle, suspendre l'exercice des droits 



dn ticrs-portenr , nanti en vertu d'an endosâémênt ré-
gulier , sauf au débiteur, qui se prétend lésé, à se pour-
voir dev ant les juges coiupétcns pour obtenir la répara-
tion du préjudice qu'il dit avoir souffert. 

— Aujourd'hui un jeune homme , condamné à la Cour 
d'assises à six ans de réclusion pour vol domestique, a 
cherche à sauter par-dessus la barre qui sépare les accusés 
du public. Retenu par les gendarmes, il les a saisis au 
collet , et a lutté un instant avec eux. Mais ses efforts ont 
été bientôt comprimés , et il a été reconduit en prison au 
milieu du tumulte qu'avait excité cette petite «cène. 

— Une Anglaise , vêtue de deuil , s'est présentée mer-
credi dernier au bureau de police de Union-Hall , à Lon-
dres. Ses larmes , ses sanglots , la profonde douleur em-
preinte dans tous ses traits annonçaient qu'elle avait quel-
que giand attentat à révéler. M. Chambers, magistrat 
tenant l'audience, interrompit une autre affaire pour 
écouter les réclamations de la veuve éplorée. Tous les 
regards étaient fixés sur elle ; mais pendant long-temps 
elle n'eut pas la force de s'expliquer. Enfin , tirant de son 
•ac nn coq ensanglanté et dont la tète était fraîchement 
coupée, elle dit au magistrat : « Voyez, Monsieur, l'état 
» dans lequel un monstre a mis cette innocente créature!» 
La vue de H victime emplnmée contrastait si singulière-
ment avec la scène à laquelle on s'attendait , que tout 
l'auditoire et le magistrat lui-même éclatèrent de rire. La 
▼euve , révoltée de cet excès d'inhumanité , faillit tomber 
en syncope ; elle reprit néanmoins courage , et répondit 
aux questions de M. Chambers : « L'auteur de ce meurtre 
» abominable est un voisin , M. Glasscock ; voilà la ven-
» geance qu'il a tirée de la victoire que mon coq a rem-
» portée sur le sien. — Eh quoi ! madame , interrompit 
» M. Chambers, est-ce que vous feriez des spéculations 
» sur des combats de coqs ? — Pas du tout , monsieur le 
» magistrat , répondit îa veuve d'une voix forte en es-
» suyant ses larmes , j'ai trop d'humanité pour faire sonf-
» frir ces pauvres créatures. Mon coq , mon malheureux 
» coq se battre pour me procurer del' argent! Non, jamais. 
» Il avait cependant l'humeur belliqueuse. Malgré tous 
» mes soins pour le retenir captif avec les poules que je 
» lui ai données pour compagnes , il a franchi la mu-
» raille de la maison voisine , afin de répondre à l'inso-
» lent défi d'un autre coq. Le propriétaire de ce dernier, 
» l'infâme M. Glasscock , est venu le sabre à la main , et 
» la victime innocente a succombé dans cette lutte iné-
» gale. — Eh bien ! dit un jeune clerc présent à l'au-
» dience , mettez votre volaille an pot , ou bien faites-
» en un carrick à l'indienne. » 

La veuve répondit qu'elle aimerait mieux mourir de 
faim que de manger un oiseau qui lui venait de sa mère ; 
elle déclara qu'elle lui élèverait un monument décent 
dans sa basse-cour ; mais qu'en attendant elle demandait 
justice du procédé de M. Glasscock. 

M. Chambers déclara que cette affaire n'était pas de sa 
compétence ; que la veuve devait s'adresser à la Cour des 
requêtes , et faire constater les faits, pour, la valeur du 
coq étant estimée , faire condamner M. Glasscock à tels 
dommages-intérêts qu'il appartiendrait. 

La demanderesse s'est retirée au milieu des marques 
spontanées d'hilarité de tous les assistans. Elle s'est re 
mise à pleurer et à embrasser les tristes restes de son 
coq , en disant : a Que me feront des dommages et in-
» téiêts , si le monstre qui a commis ce crime n'est pas 
» pendu ? Pauvre ami , ajouta-t-clle , avec une nouvelle 
» effusion de tendresse , ni tes poules ni moi , nous ne te 
» reverrons plus ! » 

— C 'est par erreur que l'édition populaire in-i 8 , à 1 5 sous 
le volume, du Mémorial de Sainte-Hélène , par M. le comte de 
Las Cases, a été annoncée en '25 VOLUMES. Cet ouvrage n'en 
aura que VINGT. 

ATOOMCES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive sur publications judiciaires , le mer-
credi g juin i83o, une heure de relevée, en t'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine , au Palaise-de-Justiee , 
Paris , eu deux lois, savoir : 

i" D'une MAISON de campagne, jardin et dépendances 
sis à Bagnolet, arrondissement de Saint-Denis (Seine), pour 
entrer de suite en jouissance , sur la mise à prix de l\,9.oo Ir. 

9." D'une PIÈCE de bois taillis, sise audit Bagnolet, lieu dit 
les Jalencloux, sur la mise à prix de Q.'ÎO fr. 

S'adresser pourles renseignemens , à Paris , î " à M* MliV-
VIL LE-LEROY , avoué poursuivant , rue Saint-Honoré, 
n° 291 , qui donnera connaissance des clauses de l'enchère; 

a" à M' GAUTHION, avoué, rue de f Arbre-Sec, n" 48; 3° à 
M" PAPILLON, avoué, rue Sauit-Joseph; n° 8, tous deux 

préscus à la vente. 

Adjudication préparatoire , le samedi 5.juillet j83o, heure 
de midi, en l'audience des criées du Tribunal à Paris , 1' 

d'une grande et belle MAISON , sise à l'avis , boulevard 
Bonne-Nouvelle , 11° 1 1 , et donnant aussi rue de la Lune 
n" 10, estimée 2 .55, 600 fr., produisant actuellement 17,780 fr., 
mais susceptible d'augmentation. Les impôts fonciers de i83o 
sont de i588 fr. 72 c, ceux des portes et fenêtres de i35 fr. 

Les loyers payés d'avai.ce en sus du prix sont de 4 ,09.5 ir. 
L'adjudicataire conservera entre ses mains 62,000 fr. pour le 
service de rentes viagères ; 

2° D'une grande MAISON, sise à Paris, rue Bergère, 
n* 19, estimée 221,200 fr., produisant actuellement plus de 
18.000 fr.; impôts fonciers, 1786 fr. 68 c. , des portes et fe-
nêtres i5o fr. 76 c. Loyers payés d 'avaMCe en sus du prix, 
4 ,9.2 .5 fr.; 

3° D'une MAISON, sise à Paris, rue delà Grande-Friperie, 
n° 12, estimée 8,5oo fr.; louée par bail principal, 1,200 l 'r. 
impôts fonciers , 99 Ir. 9.3 c. ; des portes et fenêtres, 6 fr. 
97 c. ; loyers payés d'avance en sus du prix , 600 fr. 

A vendre par licitation entre majeurs et mineurs en trois 
lois qui ne seront pas réunis. 

S'adresser à Me BERTHAULT , avoué poursuivant , de-

meurant 
Denis ; 

A M" 
nJ 12 ; 

A M' 
Champs 

A M' 
n" 7) ; 

A M 

( T08 ) 

1 Paris , boulevard Saint-Denis, n* 28 , porte Saint-

VTLCOCO, notaire, boulevard Saint -Denis, 

GANDÔC IN , notaire , rue Neuve - des - Petits-

M? 97 ; 
rOTJniN, notaire , rue de Grcnelle-Saint-Oermain, 

•• TRIBOULÉT , notaire à Passy près Paris. 

les eaux , après avoir parcouru , le pare, tombent en eas^ A 

du haut d'un rocher ; plus de 20,000 plants de chasse! 
raisins de toutes espèces , une grande quantité de vign"

8 et 

plus de 1000 toises d'espaliers. * es *t 

Cette propriété, vu l'importance et la distribution des Vr 
•t sa proximité qui n'est qu'à une <\^:. 

Trône 

Adjudication préparatoire le dimanche 6 juillet i83o, issue 
de l'office divin, en l'étude et par le ministère de M* TRI-
BOULET , notaire à Passy, près Paris, commis à cet effet 
par justice, de %1 PIÈCES DE TERRE, sises 2.5 sur la 
commune de Boulogne et deux sur la commune d'Auteuil , 
canton de Neuilly , arrondissement de Saint-Denis , départe-
ment delà Seine, estimées en totalité 07,800 fr. 5o c, à vendre 
par licitation entre majeurs et mineurs , en 9.7 lots qui ne se-
ront pas réunis. 

S'adresser à M'BEBTHAULT, avoué poursuivant, demeu-
rant à Paris, boulevard Saint-Denis, ,n° 28, porte Saint-De-
nis ; 

A M' VILCOCQ, notaire, boulevard Saint-Denis, n" 12; 

A M" GONDOUIN, notaire, rue Neuve-dcs-Pelits-Champs, 

n'97; 
A M" TOUBIN , notaire , rue de Grenelle-Saint-Germain , 

n'J 3; 
EtàM c TBIBOULET, notaire à Passy , près Paris, en 

l'e'tude duquel se fera la vente. 

Adjudication préparatoire le samedi 1 9 juin 1 83o, au Palais-
de-Juslice à Paris , 

D 'une MAISON et dépendances, à Pans , place Saint-Mi-

chel, n" 12. 

Sur la mise à prix de 18,000 fr. 
S'adresser : 
i° A M" AUQTJIN, avoué poursuivant, demeurant rue de 

la Jussienne , n° i5 ; 

2° A W DBEAU, commissaire-priseur, demeurant \ Paris, 
rue du Mail, n" 1 1 ; 

3° A M' GRENIER, notaire, rue du faubourg Montmartre, 
n'' 20 ; 

4" A M. CROSNIER, receveur de rentes, rue du Mail, 
n" 1 1 . 

ETUDE DE M e CANARD , AVOUÉ A BEAUVAIS 
( Oise). 

Adjudication préparatoire le 21 mai 18.S0, midi, à en l'étude 
de M* LABOl! R , notaire aux Andelys (Eure) , et adjudication 
définitive les 6' et 7 juin i83o, des BIENS dépendans de la 
succession bénéficiaire de M. le comte de Basay, consistant en 
35 pièces de terre et bois, situées sur les terroirs d'Ecouis 
Villeret , Touffreville , "Verchves et Mcnesqueville (Eure) 
présentant un total de l\l hectares 33 ares 56 centiares, plus un 
corps de terme à Ecouis, le tout estimé à 66,126 fr. 75 c 

Et 5 pièces de terre aux Andelys, composant 
i4 hectares 60 ares 81 centiares, estimées à 21,612 fr. 5o c. 

Total , 87,739 fr. 25 c 

mens, vu sa situation < 
heure de chemin de la barrière du 

qu a une demi 

. est propre à „„„ 
rl éducation , a un séminaire et à tous a' 

Le tout à vendre en détail. 
S'adresser pour avoir des renseignemeus, i° à M° LABOUR, 

notaire aux Andelys (Eure), a0 à W> DUCHESNE, PREVO-
TEAU et ANDRY, notaires à Paris , 3° à M. LET.OT , ré-
gisseur à Mussegros ; 4° et à Me" CANAPiD et RAYE , avoué, 
à Beauvais (Oise.) 

ETUDE DE M JAR&AIN, AVO >E. 

Adjudication définitive, le 17 juin i83o , eu l'audience des 
saisies immobilières du Tribunal de première instance du dé-
partement de la Seine, séant au Palais-de-Justice à Paris, local 
etissue de la première chambre , une heure de relevée, eu un 
seul lot,de deux MAISONS, terrain, constructions et dépen-
dances, sis commune de Bercy, près Paris, boulevard Madame, 
près la barrière de Charenton, département de la Seine , sur la 
mise à prix de 19,700 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
i° A M' JARSAIN, avoué, rue de Grammont, n° 26; 

20 A M° BLOT, avoué, ruede Grammont , n° iC; 
3° AM« Barthélémy BOULAND, avoué, rue Saint-An-

toine, n°7'7. 

ÉTUDE SE M' F. DE LA VIGNE, AVOUE, 

quai Malaquais, n" 10. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de i re instance de la Seine, séant au Palais-
de-Justice à Paris , grande salle SOMS l'horloge , local de la 1™ 

chambre , issue de f audience, une heure de relevée, et en trois 
lots qui pourront être réunis , de 1" une grande et belle MAI-

SON, sise à Viliejtùf, rue Pioyalc, U°7t, avec bâtiment en aile 
à usage de fabrique de savon ; 9." d'une autre MAISON , sise 
susdite rue Royale , n° 73, à Villejuif; 3° d'une PIÈCE de 
terre , située même terroir de la même commune , de la conte-
nance d'environ trois ares vingt centiares. L'adjudication dé-
finitive aura lieu le mercredi 16 juin i83o. 

Le I
E
' lot sera mis à prix à la somme de 3o,ooo fr. 

Le 2 e lot à la somme de 6,000 fr. 
Le 3" lot à la somme de 5o fr. 
S'adresser pour les renscignemens , à M° F. DELAVIGNE, 

avoué poursuivant, quai Milaquais, n° 19 ; à Me MOULLIN , 
avoué présent à la vente, rue des Petits-Augustins , n° 6. 

Vente par autorité de justice , place du Chàtelet de Paris, 
heure de midi, le mercredi 2 juin 1830, consistant en com-
mode , secrétaire en bois d'acajou , bergère , glaces , table 
ronde , et autres objets. — Au comptant. 

VENTES IMMOBILIERES 

A vendre en la chambre des notaires de Taris, place du 
Chàtelet, n" 1 , par le ministère de M" PEBBET , l'un d'eux, 
le mardi 8 juin 1 85o , heure de midi , 

Les CHATEAU cl PARC DE MONTRE AU , sis com-
mune de Montrcuil-sous-Bois, à une demi-heure de la barrière 
du Trône. 

Le château se compose d'un bâtiment principal et d'autres 
bâtimens d'exploitation, le tout d'une superficie de 1490 mè-
tres environ. 

Le parc , de la contenance de 5o arpens environ , renferme 
des eaux de source abondantes et bonnes à boire qui alimen-
tent deux grands bassins empoissonnés et une rivièredont 

m. 

tres établissemens, 

NOTA . A part de tous 1rs agrémens que présente celle n 
priété, les terres , prés , vignes , et arbres fruitiers, sont 
produit net de 7000 fr. 

S'adresser sur les lieux pour visiter la propriété , et n 
les renseignemens, à M° PEBBET, notaire, rue desMouli°

Ur 

n" 28 , et à la propriétaire, rue de Savoie , n° 5, près celle ' 
phine. an " 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par U 

AVIS DIVERS. 

A vendre , une très belle MAISON de campagne, meublé 
ou non meublée, située à Arcueil, n° 62 , route d'Orléans ' 

une lieue et demie de Paris, composée de rez-de-chaussée' et 
deux étages , jardin de cinq arpens, maison de jardinier, cours 
écuries et remises. 

Il sera donné toutes facilités pour le paiement. 

S'adresser, sur les lieux, au jardinier; et pour avoir con-
naissance des conditions de la vente : 

i° A Me DARGÈBE , notaire à Arcueil , n" 3, près P
ar

i
s 

n° i3, dépositaire des titres de propriété. 

A vendre , une belle MAISON de campagne , avec écurie 
remise , caves et cinq arpens et demi de jardin anglais , potager 
et verger , le tout clos de murs, garnis d'espaliers, située» 
l'entrée du joli village de Montferm cil, près du Raincy. 

La maison peut être habitée de suite, sans dépense préala-
ble. 

S'adresser à Me CASIMIR NOËL , notaire , rue de la Paix 
n° i5. ' 

A louer 1000 fr. jolie MAISON bourgeoise garnie, à Crois-
sy, près Chatou , route de Saint-Germain. S'adresser à Fran-
çois Vavasseur, jardinier; et à Paris, à Me AUQUIN, avoue, 
rue de la Jussienne , n° i5. 

Il y a un jardin d'un arpent et demi, billard, écurie et 
remise. 

A vendre , dans le prix de 320,000 fr., «ne belle MAISON 

solidement construite , d'origine patrimoniale , située à Paris , 
à l'entrée du faubourg Poissonnière. Elle a façade sur deux 
rues , et est susceptible de grandes augmentations. 

S'adresser à M« THIFAINE-DESAUNEAUX, notaire à 
Paris , rue Piichelicu , n° g5. 

APPARTEMENT au 9."", à louer , ayant deux portes sur 
l'escalier , salle à manger, salon, chambre à coucher, cuisine , 
cave et chambre de domestique , rue d'Hanovre , n" 1 1 , près 
de la rue de Choiseul et la Chaussée d'Antin. On louerait la 
maison en totalité pour 3,6oo fr. Il y a porte eochère, écurie et 
remise. 

A veudre43o fr. , très riche 'meuble de salon à la mode, 
48o fr. , lit, commode, secrétaire, table de nuit, à thé, de jeu, 
lavabo , six "haises ; plus , glace , pendule , tableaux, rideaux. 
Rue Mcslav , 11° 17 

VESICAT0IRE CAUTERE. 

Nouveaux taffetas rafraîchissans pour tous pansemens, in-
ventés par LE PERDBIEL, pharmacien à Pans, l'effet régu-
lier sans douleur ni démangeaison , commodité , économie , ce 
qui les lait approuver par les médecins , se vendent chez l'in-
venteur, faubourg Montmartre , 11" 78 , par rouleaux de 1 à 1 f. 
avec l'instruction. Fabrique de pois à cautère, 75 c. le 100, 

I
E

' choix.Graine de moutarde blanche, 1 f. la livre. (Affranchir.) 

ESSENCE 

DE SALSEPAREILLE 
Concentrée et préparée à la vapeur, par un nouveau 

procédé reconnu bien supérieur à celui des Anglais. DÉ-

PURATIF par excellence , véritable spécifique contre les ma-
ladies secrètes , les dartres, gales ren trées, douleurs rhu-
matismales et goutteuses; et toute âcreté du sang, an-
noncée par des démangeaisons , cuissons et picotemens , 
rougeurs , taches , éruptions à la peau , boutons au visage-
Prix ; 5 fr. le flacon (six ftecous 27 fr.) PHARMACIE COLBEKT) 

galerie Colhert ; entrée particulière , rue Vivienne, n" v 
Prospectus dans les principales langues de l'Europe. (Af-
franchir.) Consultations médicales gratuites de 10 heures a 
midi ; et le soir , de 7 à g heures. 

NOTA . Ce remède dont la réputation est universelle, <3 0it 

être bien distinguée de tous ceux prônés joumellementpar 
char-latanismc , étant approuvé par lamajorité des inée"-1 

instruits. 

le 

decins 

BREVET D'INVENTION. 

PA I E PECTORALE DE REGNAULD AINE , 

Bue, Caumartin , n? 45, h Paris. 

Cette pâle pectorale , brevetée du Roi , obtient toujonrt <l
{ 

grands succès, pour la guérison des rhumes, catarrhes, co-

queluches , asthmes, enrouemens et affections depo
1
"'"^ 

même les plus invétérées. Les propriétés de cet agréable p
e
j" 

toral, constatées parles journaux de médecine (Gazette 

Saule' , Itevue Médicale ) , sont également reconnues
 c

^"-
e 

jour par des médecins professeurs, et membres de l'Acaiiei 

royale de médecine, qui ont atteste par des certificats^ J°' , 

la supériorité de la pâte de Regnauhl aines aux prospectus la snni 

tous les antres pectoraux. 

Des dépôts sont établis dans toutes 

de l'étranger. 

les ville» de France 

Xoe cRedacfceitt m, cBej^ yetew^t 

Enregistré à Paris , le 
(Wlio case 

ecu un franc dix «entime» 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST ( MORINVAL ), RUE DES BONS-ENFANS , N» 54. 

Vu par le maire du 4* arrondissement , pour légalisation 
de la signât»!* PiHAN-DswroiMT. 


